












 

 

PROCES VERBAL 

 MISE A DISPOSITION DE PARCELLES PAR LA COMMUNE DE MAUBEUGE A LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE  

 
 
 
PROCES VERBAL ETABLI ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre, 
Représenté par son Président, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 
Dont le siège social est situé 1, Place du Pavillon à Maubeuge, 
Agissant en vertu de la délibération n°     en date du 27 septembre 2018 
 

D’UNE PART ET 

La Commune de Maubeuge 
Représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY 
Sise Place du Docteur Forest  
Agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du  
 

D’AUTRE PART 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°523 du 17 décembre 2015 relative à la 
définition de l’intérêt communautaire afférent à la compétence ZAC ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 09 août 2016 portant définition de l’intérêt communautaire de la 
compétence ZAC transféré à l’EPCI ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2016 portant modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre ; 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre et en 
particulier l’article 4.1.3 modifié relatif aux compétences en matière d’équilibre social de 
l’habitat, ainsi que l'article 4.1.2 relatif à la compétence obligatoire en matière 
d' « aménagement de l'espace communautaire : création et réalisation de Zones 
d'Aménagement Concerté d'intérêt communautaire » et l'article 4.3.a relatif à la compétence 
facultative "élaboration et mise en œuvre de la Trame verte et bleue du Val de Sambre » ; 
 
Considérant qu’au titre des compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération 
Maubeuge Val de Sambre figure « la création et réalisation de Zones d'Aménagement 
Concerté d'intérêt communautaire ». 
Considérant que le Code Général des Collectivités territoriales prévoit de plein droit la mise 
à disposition sans transfert de propriété, des biens meubles et immeubles nécessaires à 
l’exercice de cette compétence 
Considérant que la parcelle cadastrée AS18 est propriété de la commune de Maubeuge. 
Considérant qu’il convient de constater contradictoirement la mise à disposition de cette 
parcelle transférée en précisant sa circonstance, sa situation juridique et son état général. 
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1) OBJET 

 

Le Procès-verbal a pour objet de constater contradictoirement la mise à disposition par la 

commune des terrains entrant dans le champ de définition de l’intérêt communautaire de la 

compétence « création et réalisation de Zones d'Aménagement Concerté d'intérêt communautaire 

» de la CAMVS, nécessaires à l’exercice effectif de la compétence par la CAMVS. 

 
 

2) DESCRIPTIF DES PARCELLES  
 

propriétés 
Commune de 
Maubeuge  

surfaces 
totales  

 surfaces 
destinées au 
projet   

Nature du 
terrain  

   AS 18             1520    400 Chemin  

 
 
 
 

 
3) DROITS ET OBLIGATIONS 

 
La remise des parcelles a lieu à titre gratuit afin de permettre la requalification de la zone 
humide.  
La communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre est bénéficiaire de la mise à 
disposition assume l’ensemble des obligations du propriétaire de la parcelle jusqu’à la fin du 
transfert.  
La Communauté d’Agglomération prend en charge l’ensemble des dépenses liées à la 
réalisation du projet.  
 
Une fois le projet réalisé, la CAMVS prendra en charge les dépenses d’entretien et de 

gestion du site. 

 
4) DUREE 

 
La mise à disposition des biens susmentionnées s’opère sans limitation de durée jusqu’à la 

réalisation de l’un des évènements suivants : 

- Dès le caractère exécutoire de la délibération portant clôture de la ZAC, 
- En cas de reprise de la compétence par la commune,  
- En cas de dissolution de la communauté d’agglomération  
- En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition,  

Dans ces précédents cas, la commune recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur 
les terrains. 
 
 
 
 
 
 
 





 

5) VALEUR COMPTABLE ET COUT DE REQUALIFICATION DES TERRAINS  
 
La valeur nette comptable estimative est de  
L’estimation prévisionnelle du montant des travaux s’élève à 254 300€ HT soit 305 160 € 
TTC 
 
 
 

6) LITIGES 
 
Pour toute difficulté d’application du présent procès-verbal en cas de litiges, la commune de 
Maubeuge et la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre conviennent de 
saisir le représentant de l’Etat dans le département avant tout recours contentieux. 
 
Vu et établi contradictoirement par la commune de Maubeuge et la Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre, le …. 
En quatre exemplaires originaux sont un sera transmis au représentant de l’Etat dans le 
département. 
 
 
 
 
Fait en 5 exemplaires à Maubeuge, le  
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Maubeuge Val-de-Sambre 

 
Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 

Président 

Pour la Commune de Maubeuge   
 
 

Monsieur Arnaud DECAGNY  
Maire 
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